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DECRET lilo 95-247 du 5 §bptedure 1995

Portant ratlflcation des anendements
à 1rÂccord portant créatlon du Fonds
de solidarlté Africain sigrté à Fr\RLs
Ie 21 Décembre 1976.

Lrf PR.ESIiIU{T Dil Li lù]zuBLIQLrE, ''- " .'
CIIEF DD LrETriÏt

ClnF DU GoU\l,ilT$ :i']]I{T'

1a Loi No 90-Ol2 clu 11 Décembre 199O portant Cons-bitution cie ir
République clu Binin ;

la Loi No 95-004 6ql8Aott 1995 portant autorlsation de ratifi-
cation des amenclements à ltAccord portant création du Fonds de
Soltdarlté Àfricain siené à P.ûTS 1e 21 Décembre 1976'i

1a Décislon No 91 -o42/HCR/PT du ,O liars 1991 portant proclama-
tion des résultats rLéflnitifs du cleuxième tour des élections
présJ.dentielles c1u 24 l"lars 1991 i
Ie Décret No 95-181 du 2J Juin 1995 portant compositi.on du
Gouvernenent ;

DECRETE

ÿU

vU

VU

vU

Article 1eg.- Sont ratifiés 1es anentlenents à 1rÀccorcl portant
cr-Éàtlon du Fon<1s cie Solidarité l.:"ricain signé à PÂRIS Ie 21
Décerrbre 1976, clont le texte se trouve ci-Jolnt.
riq!!gfg-a.- Le présent Décret sera pub1lé au Journal Officiel.

Fait à CoTC[troU, le 5 Septembre 1995

Par Ie Frésident de 1a Républlque,
Chef de l|Etat, Chef du Gouvernenrent,

uÉil,,.k, ,6
N r_cepnore LO

Désiré VIEI?A. -

Ie l,linistre drEtat, Chargé de 1a Coordinatlon
de llActlon Gouvernementale et de 1a Défense

Nationqle,

' oÿ',2/ti,_JC§ùy
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"Lè Car)seiT de Direction arrête la poJJÉjque Cu I-ü..,C.s à
7'égttd de son per-"onneJ. fI déte.îtine not èrrtîent Jes
L-,uvertu:-e,s Cê toste.s, .?e.s condjtjons de reqruteî,ent, Jes
lir.';.rnéra t jorrs ainsi ç;q Jes csridjtjan.s C,e(trj!,ua.ion de.a

Vrêts eu per.:orrel (pJalond glohù et jndjvjCue_I des prÉ!1,
!àux d,'intérêt...)'.

Lti-rticle 15 de J,Àccotd du 2Z décetb, e t976 su_.*isd esÈ
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;.rêts, prépare 7e bt:dget, tient la conp|àbilité du Fonds.,,
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l;r pr'emière pirsse dc 7,Àrlicle 20 dÈ -l ,Àccorci du ZL
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tJiger où esc étààl j te sjège Cu Fon,is. La càLe I jrj ae ,r,ê

1'c*trée en vigueur . été f ir+ée au 3f 03do5!.e 1,97g. Les
tne-denenLs au présenL Àccord enar-ercnÉ en vjgueur C;ns Jes
i,âI'ies condi t ion.r de ragificati.on.,,

Paris, Port Louis, Eujunbura et Xigùli

rrspc.r.ive{Ent lcs 20 septembrc ct 2 novembre 1990 et

Ie! 2 et iBr5 1991.
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ACCORD

_ !oeu!!t c8E.(rl,os, Du no§rDB !E sol-rpÂRsrB §RICâIS

BISEITIBLE D§JX A$NHaES,

§IGNE A PARI§ IE 21 DECET.IBRE 1ÿ76.



ACCORD

PORTANT CREÀîTON DU FONDS DE SOLTDARTTE .AFRICAIN,

ENSEItsLE DEIIX ANNEXES.

Chapltre 1er

Statut:Juridlque.

Artlcle 2.

Partlclpent au Fonds :

a) Les Etats olgnatalres du présent Accord ;

b) Tout autre Etat afrlcain dont lradhésion seraLt acceptéer suf
déclslon du Conseil de Di::ctjori prise à lrunanlrnité.

Les Etats parties au présent Accord sont convenus de créer un Fonds

de Solldarité Afrlcain (ci-après dénommé rtls F6n§5tt).
Ce Fonds a pour ebJet de faciliter le développenent économique des

Etats africains qui y participent - principaleüent des Etats lee plus
défarorlsés par les facteurs de caractère structnDêl - en contrlbuant
au flnanceoent de projets dr i-nvesttssenent présentant un lntérêt par-
tlculler. I1 est régl par 1es dlspositions suivantes r

ArtlcLe 1er.

Le'Fonds est'un organlsnoe public international, d.oté de }a perscmnali-
c1vl1e et de 1r autonomle f lnancl.ère. Son stège est flxé provlsotremen'
à Parls'. Un accord entre Ie Fonds et les Etats pârticlpants déflnlra
1es privllèges et lûnrnités dont iI bénéficiera dalrs chânü de cee

Etats.
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Chapltre II
Ressources du Fonds.

Artlcle
Les ressources du Fonds sêtrE:ki6,Ès;Ê-ftü6ô'te.:par :

a) Le capltal souscrlt par J.es Etats ;
b) Les souscrlptions ad.dltionnelles éventuelles des Etat6 ;
c) Le prodult de ses opératlons, solt au tltre de ses interventlons,

solt au tltre de ses placements I
d) îoutes autres ressources.

A:atlcLe 4.

11 devra être versé en totallté :

en ce qui concerne 1as Elats Eisxataires de lraccord, dans les trois
nols sulvant ]a date dtentrée en vlgueur de celut-cl ;

en ce qul concerne 1es participants ultérleurs, dans les trols Dols
suivant 1a date dtentrée en vigueur de ]raccard portant adhés lon au

Fonds.

Sur déclsion de son Conseil de dlrection statuant à Lturanlnlté, 1e Fond

peut, à tout noment où tl Ie juge opportur, compte tenu de }tétat de ses

ressources et de ses engagements, demander ar:x Etats particlpants 1e ver
seBent de souscriptions additionnelles, selon 1es Eodêlltés et condltiot:'
qur lJ- déterulne.

Le non-versement par un Etat de sa souscriptlon entraine Itinéliglbi1ité
de cet Etat ar:x concours du Fonds.

Artlcle 5.

Sur autarisatlon de snn Consell de Direction, 1e Fonds peut placer temno'

ralrement Ia fraction de ses avoirs dont i1 n?a pas lrutillsation inné-
dlate pour le financeroent de ses op.érations. Ces placements doivent
être obllgatolrenent effectués en devises convertibles.

Souscrlptlons des Et@..
Ctrague Etat particlpant verse au Fonds r:ne souscriptlon tnltiale dint Ie
nontant est flxé à 1r annexe au présent accord.
Ce.roontant, 11be11é en francs CEA, est payable au cholx du souscrlpteur
en francs CFA, en francs français, ou en toute autre norucale. coDvertlbl€
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Le Fonds lntervient dans les pays africains partlcipant au Fonds, en

faclLitant 1e ftnancement d.e proJets dt investlssenent présentant un

intérêt particulier, et notamroent ;

- de proJets
multlples ;

- d.e proJets
pânts.

dont lt ampfeur nécesslte des firtaricements de §ources

à caractère régtonal intéressant plus L.eurs pays partici-

Dans le cholx des proJets, 11 donne r,rre plus grande priorlté à
susceptlbles de contrlbuer au développeroent des Etats 1es plus
'rlsés

Articre Z.

ceux
défavo-

Le Fonds peut lntervenlr :

a) Sott en boniflant les taux dtlntérêt des prêts accordés, pour Ie
financement des proJets vlsés à Itartlcle 6r Far des instltutlons
publiques flnanclères de 1a France ou dtautre§ pay§, non-Dembres du

Fonds, artsâJ" que par des instltutions lnternatlonales eu réglonales
11 peut égalenent, dans 1es condltions précisées par son règlement
intéfieur, bonifler des crédlts privés accordés lour 1e flnancement
de ces proJets, et garantls par 1es Etats menbree.

b) Solt en accordant sa garantle au r erobours ement du capltal et au ser
vice des prêts vlsés au paragraphe a) cl-dessus.

c) Sott en peroettantr par lroctroi drune avance de reflnancenent, lra
longenent de 1a durée de certalns prÊts.

Le règlenent intérleur détermlnera la part des ressources affectées
' respectLvenent à 1a bonificatlon de t ar»< dtlntérÊt, à 1a garantie

des eroprunts , et It allongement de ôrprt alrrs prêts .

Les denandes dr lntervention doivent être présqntées au Fonds par
1es Etats-crlo-@es.

Artlcle 8.

Les opératlons viséesà ltarticle 7 cl-dessus sont exonérées de tous
lap8ts et tæ<es par 1es Etats participants.

Chapltre IfI

Opérations d.u Fonds .

Articl.e 6.
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Artl cle 9

Bonlflcations d! intérôt.
Le conseil de direction du Fonds statue, dans Ies condltlons prévues à
lt article '14, sirr les demandes d I octrol d,e bonlf lcatlons d.e taux d r lnté-
rêt visées à lrarticle 7, paragraphe a). tI fixe Le taux de ces bonifl-
catlons, en prenant notamment en consl-dératton lrlntér8t et ra rentabi-
1lté du projet dt investis senent, 1a sltuatlon finarrclère de 1r emprun-
te\:r, airrsl que 1a situation économlque et financière de lrEtat intéres-
sé.

Toute décision dtoctroi d?rme boniflcatlon de taux dr intérêt dcrnne 1j.eu
seLon des nodal-ités qui seront précisées au règlenent lntérleur, à impor
'tation iruléd1ate s'r Ia part des ressources affectées à cet effetl der,la
totalité des bonifications nécessalres au gervlce du prêt, pendant toutÈ
}a dr.rée de ceful-ci.
Aucune opération d.e bonificatron ne pourra excéd.er 1op. 10o des ressour-
ces affectées par l-e !'onds à cet eff et. Àucr$e opératlon de bonrfication
ne pourra réduire Ie rnontant des intérêts de plus du tlers.
Article LQ"

Le conseil de Direction peut, dans Les cond.ltiono préyues à lrarticle
14, ac'corder sa garantie au remboursement du capltal et au servlce des
prêts visés à 1larticle Z, § a).
cette garantie est suboi-donnée à l-a souscrlption par lrEtat ou 1es Etats
du Lieu de 1r investiss ement, drr"me contrs-g€rantie vls-à-vl.s du Fonds e.;
à lt lnscription chaque année, au budget de cet ou d.e ces Etats, drune
provlsLon de gararrtie dt.dr montant Jugé sufftsant par Ie Fonds.

Tout défaut de renboursenent de 1a part dtr:n Etat dont lravaL a été nis
en. jeu entrafne suspenslon de rrexanen de toute nouvell.e deoande de ga-
rantle émanant de cet Etat.

Le plafond des garanties du Fonds est fixé à dlx fols Io aontant des
ressources qutil affecte à 1a Ej"se en Jeu éventuelle de sa garêntle.
Àucr:n projet ne peut absorber plus Cle 1Op. 1OO de ce plafond.

Artlc1e 11.

A.1longenent de 1a du:rée des prêts.
Le Conseil- de direction peut, dans 1es condltlons prévuet à lr artlcle 'i4,
financer 1r allongement de Ia d.urée d.e certains des prêts vlsés à lrerti-
cJe 7, § a). C.s finuncenents d.evront stlnscrlro dans La.lluJ'te des
ressQurces affectées à cet effet, conforrément aux dispoeitlons de
lrarticle 7.



Aucr:ne
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opération ne pourra bénéficier drun allongement d I r.rte 6rgée sypé-
à trois ans et dtun montart dépasaant 10p. 1O0 du montant du firôi

Les so'r'qres .ailsi avancées par Ie Fonds 1ul seront renboursées sans lnt'é-
rêt par les bénéflciaires après 1r arnortlssement nornal du prêt lnitial,
§e1on un. échéarrcier dont La durée ne pourra être supérteure à ce1le dq

Ir allongement accordé .

En cas de non-rembor:rsement par ItBtat bénéflclalre aux r[ates prévues pi
cet échéancLer, J,texamen de toute nouve]le demerrde dr allongement de cré-
dlt au titre de cet Etat est suspendu.

Ârtlcle 12.

Le Consel1 de direction du Foncls arrête dans uur règleuent lntérieur l-es

règ1es généra1es d roctrol des bonificatlons drlntérêtr des garanties cor

senties par Ie Fonds et deS opératlons dt allongement de prÊts.

Chapltre IV

Or ge4is at i !n_e!-ge§-Ugg[1_I-onr§..

Artlcle 1

Le Fonds est administré par r.m Conseil de dlrectioa, dans leque1 chaque

Etat partlcipant est représenté par un âdolnlstraterr titulajrê ou Lu:)

admlnistrater.r s'.rppJ-éant. Ce Consell est préstdé à tour de rÛle, pour w
pérlode d.run an, par chacr:n des Etats, dans lrordre al.phabétlgue de c
ceux-ci.

Artlcle 14.

Le Consej,l- de .rlirecti.on dispose de tous pouvolrs pour ].a ge6tlon du Fonc

11 statue notamment sur 1es demandes de bonlflcatlon, les deaandes de ge

rantle et les clenandes clr allongement de 1a rlrrée des prêt6. arrête 1e

règlement intérleur du Fonds et approuve tant 1e budget annuel que 1es

comptes de 1r exercj-ce écoul-é.

11 prend ses décislons à lrrnanimlté.

Tout Etat ntiyanL pas acqr:i tt-é sa souscrlption au Fonds eet prlvé de

ltererciee de son droit Ce vote Jusqurà régularisatlon d.e sa sltuatlon
vls-à-vis du Potrrls. Le contrô1e des comptes du Fônds est a§suré par un

commlssaire ar:x ccmptes d.ésigné par 1e Conseil-



Article 15.

ün Dlrecteur Généra1 est nooué par Ie Consell pour une durée de cinq
ang nôn l'n'r'édl' atement renouvellble parnl 1es ressortissants des Etats
parttcipants. Le Consell peut mettre fln à ses fonctions. Le Directeur
Géuéra1 est chargé de lt ad.nlnlstratlon courante du Fonds. f1 lnstruit
notannent 1es demandês de garantle, de bonlf,ications d.r intérÊt et draJ-

. longenent de 1a durée des prêts, prépare 1e budget, tlent Ia compta-
blllté du Fonds. 11 est as§lsté drun Directeur Généra1 AdJolnt noulné
dans les mêmes condltlôns, mais dont le nandat pourralt être renouvelé.

Artlcle 16.

un règlenent intérieur arrÊte 1e d.étail des procéduËes et lee roodalités
(',- ! Sestion du Fonds .

Artlc le 17.

Dis tl.orls a

Artlc1e 18.

Retralt drun Etat iarttcipant.

Trut Etat partlclpant peut se retlrer du Fonds à tout roeoent sur notl-

6I

Alr début de ehaque année, 1e Conseil de dlrection du Fonds se réurit
pour apprower Le proJet de rapport arutuel quj. sera préparé par }e
Dlrecteur Général. 11 exnm{nera 6i 1es obJectlfs assignés au Fonds par
lrartlcle 6 du présent accord ont été attelnts, êt notarnrnent dane
quelle tlesure Ia prlorité reconnue âux pays 1es moins favorlsés a pu
être prlse en consLdératlon dans 1rutl1lsation d.es ressources du Fonds.
Coupte tenu des réeultats de cet êXam€nr Ie Consell de dlrectlon
décldera de llorlentatlon de sa polittque d.t interyentlon pour lrannée
à venlr. Le rapport approuvé par Le Consell de direction sera cormuni-
Qué ar.rx gouvernetrents des Etate partt ci.pants .

Chapltre V
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flcatton écrlte adressée à cet effet
sell d.e dlrectlon au eiège du Fontls.
dre au palenent de sa quote-part de6
ext lnction des engagements souscrlts
11 en étaft membre.

fl reste égalenent tenu des engagenents qurll a souscrlts envers le
Fonds conformément ar:x riispositions de 1r artlcle 1O, aL1léa 2. Aucr,rrre
conpensation entre: 1es créancea et les ctettes de cet Etat à lrégarcl ciu

Eonds ne sera adrise.

Ârtlcle 19.

Dissolutton du Fonds .

Le Fonds peut nettre fll à ses actlvités sur décislon unanlme des Etats
Partlclpants.

En cas de êl.ssolutlon, ses dls§cnlbllltés restent aff,ectées à la garan-
tle des engagernents souscrlts, et ne peuvent être,réparties entre les
Btatg ueabree gur après 1r extlnctlon de ces engagetrents.

Article 20.

Le présent Accord entrera en applicatlon après notlftcatlon de sa ratl-
flcatlon Par Les Btats signataires à ltBtat où sera établi 1e slège du

Fouds, à wre date qul serâ. f1xëe dtaccord partle par Le6 gouverrreoents
slgDatal.res.

:
au présldent eu exerclce du Con-
En un te1 cas, 11 ne peut préten-
disponibllltés du !'onds qutaprès'
par ]e Fond.s durent 1a pérlorle ctr



B

e é!é €Estdé par décision des Etats partlcl,pants.

lour la Répub1lque Populaire
du Bénin:

Pcur la Républlque du Burklna
! âEO :

Pour 1a Bépub1lque du Br:n:ndl Pour la Républlque du Niger

1e Golryernement de ltllc
lce:

Pour
urMa

Pour 1a République Centraf È1cai-ne Por:r 1a République Rvandals e

Pour 1e Répub1lque de C6te
drlvoire :

Pour la Répub1lque Française : Pour' la Répub1lque rlu Tchad :

Por.r Ia République Gabonalse Pour la Répub1lque Togolaise

Fait à

Pcur 1a République du Ma.li :

Pour la République clu Sénéga1
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ANNEXE T

I4OI'ITA}I1 DNS SOUSCRIPXIONS DES ETAîS PÂRTICIPANTS.

Républlgue prpulalre du Bénin

Républ1que du Brrnrrdl .

Républ.lque unle du Caroerorm.

Eaplre C€ntrafrlcaln....
Républlgue èe C6te drlvoire.
Républlque França16e. ...... Z

Républlque Gabonalse.

Républlque de Haute-Volta.. .

Réprbllque du Mall.
I1e l{ler.rlce

Républlque du Niger.

Républlque Rusndalse.

Républlque du Sénégal.

Républtque du lchad.
Républtque logolaise.
Réprbllque du Zatre.

En n1l1lons
de francs
c.F.À.

1ro,5

14Org

19r,6

128r5

217,5

5OOr 0

159,'

1J0r 1

141,1

152r1

141 ,6

114ra

'l'81 ,1

1)1 ,4
115 19

,79,2

T.OTâL 5 OOOrO
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&r ol11ions
de francs

c.F.A.

ANNEXE II

République PoPulalre du Bénln.

Républ1que ctu Burklna Faso..

Républlque du Burwtdi

Républlque Çentrafrlcalne. . .

Républlque de C6te drlvoire.

RépubLlque Françalse.

Républlque Gabonalse.

Républlque clu Mall.

I1e Dtat.trlce

Républlque du Niger.

Républtque Rvandalse'

Républtque du §énéga1.

Républtque Togolalse.

Républtgue Ôu Tchad.-

rOTAL

139, 6

119,1

15O16

117 16

265,C

1 918,1

178 11

ji3t4

165,5

15O rB

144 14

1ÿTÉ

14511

r l'.

I{O}ITA}TT DES SOUSCRIPTIONS DE.S ETATS PARTICIPANTS '

t


